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(54) Appareil de traitement des cheveux à la vapeur à commandes independantes

(57) Appareil de traitement des cheveux à la vapeur
comportant un boîtier (1) comprenant un réservoir (4) de
liquide, des moyens d’alimentation (6) en liquide d’un
générateur de vapeur (8), un ou plusieurs orifices de dis-
tribution (12) de la vapeur produite en direction d’une
mèche de cheveux et un dispositif de mise en forme (30)
des cheveux comportant au moins une surface de trai-
tement (31) comportant des moyens de chauffage et ve-
nant au contact d’une mèche de cheveux.

Selon l’invention, le générateur de vapeur (8) com-
porte un élément chauffant (9) qui est thermiquement
indépendant de ladite surface de traitement (31) et le
dispositif de mise en forme (30) comporte des moyens
de commande des moyens de chauffage de la surface
de traitement (31) indépendants des moyens de com-
mande de la vapeur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil qui
effectue un traitement et/ou une mise en forme de la che-
velure en utilisant des moyens de production de la vapeur
et un dispositif de mise en forme chauffant prévu pour
démêler, coiffer ou retenir les cheveux en relation avec
la vapeur.
[0002] On connaît des appareils réalisant un traite-
ment des cheveux à la vapeur tels que par exemple dé-
crits dans le document WO 2004/002262 où l’appareil
est une pince à lisser à deux mâchoires articulées de
manière élastique à l’une de leurs extrémités. Selon ce
document, les moyens qui génèrent de la vapeur forment
une structure en sandwich contenue dans l’une des mâ-
choires. Plus particulièrement, l’une des mâchoires com-
prend le réservoir contenant le liquide de traitement qui
vient imprégner une mèche disposée, elle, en contact
avec l’élément chauffant de la mâchoire pour évaporer
le liquide qui passe ensuite à travers des orifices prévus
à cet effet dans la surface de traitement destinée au con-
tact des cheveux. Cet appareil trouve ses limites lorsque
l’on souhaite dissocier le traitement à la vapeur de celui
à la chaleur, les cheveux étant soumis au contact de la
surface chaude de traitement lors de la production de
vapeur. Par ailleurs, la structure d’une telle pince s’avère
complexe et nécessite non seulement un dimensionne-
ment serré de ses composants, mais surtout une bonne
isolation électrique de ses composants électriques à cau-
se de la production de la vapeur située au voisinage pro-
che des éléments chauffants électriques.
[0003] Le but de la présente invention est de remédier
au moins en partie à ces inconvénients et de proposer
un appareil de traitement des cheveux apte à communi-
quer rapidement, de manière efficace et uniforme, une
humidité contrôlée à la chevelure traitée, tout en pouvant
la dissocier d’un éventuel apport supplémentaire de cha-
leur et/ou mécanique de traction et/ou chimique. Un autre
but de l’invention est un appareil de traitement des che-
veux à la vapeur pouvant être utilisé efficacement dans
une pluralité de procédés de mise en forme de la cheve-
lure, en étant apte à fournir la vapeur de manière homo-
gène à la chevelure, tout en ayant une structure simplifiée
et un fonctionnement sécuritaire.
[0004] Un autre but de l’invention est un appareil de
traitement des cheveux à la vapeur qui soit fiable en fonc-
tionnement, qui soit apte à éviter les phénomènes de
condensation, tout en pouvant être réalisé de manière
simple et économique.
[0005] Ces buts sont atteints avec un appareil de trai-
tement des cheveux à la vapeur comportant un boîtier
comprenant un réservoir de liquide, des moyens d’ali-
mentation en liquide d’un générateur de vapeur, un ou
plusieurs orifices de distribution de la vapeur produite en
direction d’une mèche de cheveux et un dispositif de mise
en forme des cheveux comportant au moins une surface
de traitement venant au contact d’une mèche de cheveux
et comportant des moyens de chauffage caractérisé en

ce que le générateur de vapeur comporte un élément
chauffant qui est thermiquement indépendant de ladite
surface de traitement.
[0006] Par dispositif de mise en forme des cheveux on
comprend un dispositif apte à venir au moins temporai-
rement et/ou localement en contact avec les cheveux
pour les démêler, les coiffer ou simplement les retenir au
contact d’une surface de traitement, tels que par
exemple : une pince de lissage à bras articulés mobiles
ou fixes, un fer à friser à mandrin cylindrique chauffant
coopérant éventuellement avec au moins une plaque
chauffante en vis-à-vis, une tête de lissage comportant
plusieurs surfaces parallèles de traitement côte à côte,
etc.
[0007] Par thermiquement indépendant, on comprend
un générateur de vapeur muni d’un élément chauffant
dédié à la production de vapeur, séparé du dispositif de
mise en forme qui comporte un élément chauffant propre.
[0008] Le générateur de vapeur ainsi réalisé, permet
de fournir de manière instantanée un débit de vapeur
important et en continu à la mèche traitée, et ceci indé-
pendamment de la température de la surface de traite-
ment, même pour une température basse de la surface
de traitement. Ceci pour ainsi aboutir à un traitement du-
rable et en profondeur de la mèche traitée, par exemple
un lissage, un bouclage, un gaufrage de celle-ci.
[0009] En effet, il a été constaté que le traitement de
la mèche au moyen d’un dispositif réalisant une action
thermique, en plus de celle mécanique, après l’applica-
tion de la vapeur, empêche la déshydratation du cheveu,
celui-ci étant préalablement gainé d’une couche humide.
Cette gaine est, certes évaporée au moment de l’action
de coiffage, mais en lieu et place de l’eau contenue au
coeur du cheveu qui est ainsi protégé de toute déshy-
dratation liée à l’application d’un dispositif de mise en
forme chaud.
[0010] De la même manière, lorsque l’on applique la
vapeur à une mèche de cheveux après la mise en forme
par un dispositif réalisant une action thermique, voire,
combinée à une action mécanique sur la mèche, la va-
peur vient réhydrater le cheveu pour compenser la dés-
hydratation liée à l’application sur le cheveu d’un outil
chaud.
[0011] Avantageusement, le ou les orifices de distri-
bution de vapeur sont adjacents au dispositif de mise en
forme des cheveux.
[0012] Par orifices de distribution adjacents au dispo-
sitif de mise en forme des cheveux, on comprend un ou
plusieurs orifices de sortie de vapeur agencés au voisi-
nage de la bordure du dispositif de mise en forme, c’est-à-
dire à côté et au plus près de l’entrée ou de la sortie de
la mèche de cheveux du dispositif réalisant la mise en
forme.
[0013] Par un tel agencement on exclut donc l’arrivée
de la vapeur à l’intérieur du dispositif afin de bien séparer
la fonction de traitement à la vapeur d’une autre fonction
de mise en forme des cheveux, qui peut être, par exem-
ple, un traitement par application de chaleur, et/ou d’une
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tension ou pression sur les cheveux, et/ou d’un produit
de mise en forme de la chevelure, par exemple un agent
de fixation etc.
[0014] En effet, il a été constaté lors de nombreux tests
effectués en laboratoire que, en envoyant un débit con-
trôlé de vapeur soit sur des mèches de cheveux à l’état
naturel, soit sur des mèches de cheveux enduites de
cosmétique, l’on obtenait de bien meilleurs résultats lors-
que l’on dissociait l’application de la vapeur de celle d’un
autre traitement sur la mèche testée. Ainsi, les tests ont
montré que la vapeur permettait, à elle seule, déjà de
bien préparer les cheveux à un traitement ultérieur, par
exemple en les nettoyant et en les chargeant uniformé-
ment en humidité. II a été également constaté qu’en en-
voyant de la vapeur après une mise en forme, les che-
veux sont chargés de manière mieux contrôlée en humi-
dité et ils gardent d’autant plus longtemps leur mise en
forme, avec des résultats remarquables sur leur aspect,
notamment la brillance, la couleur, et ceci de manière
homogène dans tout leur volume.
[0015] De préférence, l’appareil de l’invention com-
prend un déflecteur agencé en vis-à-vis du ou des orifices
de distribution.
[0016] Ce déflecteur fonctionne comme un pare va-
peur en étant placé en vis-à-vis de la sortie de vapeur
pour, d’une part, protéger le cuir chevelu de la personne
sur laquelle est réalisé le traitement et, d’autre part, pour
rediriger la vapeur vers le dos de la mèche et ainsi la
traiter sur ses deux faces avec une sortie de vapeur si-
tuée seulement sur un côté de celle-ci. Ce déflecteur
peut appartenir au boîtier de l’appareil ou être solidaire
du dispositif de mise en forme.
[0017] Avantageusement, le cheminement de vapeur
se fait via plusieurs orifices uniformément distribués pa-
rallèlement à la surface de traitement de forme générale
allongée du dispositif de mise en forme orientant la va-
peur dans une direction perpendiculaire à celle de leur
mise en forme par ledit dispositif.
[0018] La direction de la mise en forme est définie gé-
néralement par la surface de traitement de forme géné-
rale allongée du dispositif de mise en forme, surface qui
traite généralement avec son côté le plus long la largeur
d’une mèche. Un cheminement de vapeur arrivant per-
pendiculairement à la largeur d’une mèche permet ainsi
un traitement rapide de la mèche de cheveux et, de sur-
croît, homogène lorsque l’on distribue la vapeur par des
orifices de sortie couvrant la largeur de la mèche.
[0019] De préférence, le générateur de vapeur com-
prend une chambre de vaporisation en contact thermique
avec un élément chauffant électrique et l’appareil com-
porte un ou plusieurs conduits reliant la sortie de la cham-
bre de vaporisation à l’orifice ou aux orifices de distribu-
tion ayant chacun une longueur inférieure à 3 cm.
[0020] De préférence, l’appareil est portatif, ce qui per-
met d’avoir la sortie de la vapeur agencée au plus près
des moyens de génération de vapeur du boîtier pour éli-
miner les phénomènes de condensation, tout en simpli-
fiant la construction de l’appareil et en rendant plus sou-

ple son maniement.
[0021] La chambre de vaporisation est ainsi position-
née au plus près des orifices de distribution ou de sortie
de la vapeur, ce qui permet de traiter la mèche de che-
veux directement en sortie de la chambre de vaporisa-
tion, via un ou plusieurs conduits. Ces conduits de vapeur
en sortie de la chambre de vaporisation étant donc de
longueur très courte répartissent la vapeur sans qu’il ne
puisse se constituer des condensats qui pourraient alors
perturber et/ou annuler l’action de la vapeur sur la mèche
ou nuire à la facilité d’usage de l’appareil, les condensats
pouvant à la limite brûler la personne utilisant l’appareil.
[0022] Avantageusement, le générateur de vapeur
produit un débit de vapeur supérieur à 5g/min, de préfé-
rence compris entre 10g/min et 60g/min.
[0023] Les appareils de traitement des cheveux à la
vapeur connus ne produisent qu’un assez faible débit de
vapeur qui n’assure pas d’effet visible et/ou durable sur
les cheveux. L’appareil de l’invention réalise un traite-
ment efficace de la chevelure lorsque le débit de vapeur
produit est supérieur à 5g/min et lorsqu’il est, de préfé-
rence compris entre 10g/min et 60g/min.
[0024] De préférence, l’appareil comprend un disposi-
tif de réglage pour ajuster le débit de liquide envoyé vers
le générateur.
[0025] Un tel dispositif de réglage du débit de liquide
envoyé par la pompe dans la chambre de vaporisation
permet d’adapter le débit de vapeur produit au type de
traitement et/ou au type de cheveu traité avec l’appareil.
[0026] De préférence, le dispositif de mise en forme
comporte des moyens de commande des moyens de
chauffage de la surface de traitement indépendants des
moyens de commande de la vapeur.
[0027] Ceci permet de bien dissocier les deux fonc-
tions, tout en permettant d’ajuster les paramètres de
fonctionnement de chaque fonction indépendamment.
[0028] Avantageusement, le dispositif de mise en for-
me est agencé de manière amovible par rapport au boî-
tier de l’appareil.
[0029] Ceci permet l’utilisation ambidextre de l’appa-
reil avec un même dispositif, voire avec une pluralité de
dispositifs de mise en forme, de manière simple et peu
coûteuse.
[0030] De préférence, le liquide contenu dans le réser-
voir est un produit de traitement.
[0031] Par liquide de traitement on comprend tout li-
quide apte à être vaporisé par le générateur et pouvant
ensuite être appliqué sur les cheveux sous forme de va-
peur pour en assurer un soin, une mise en forme, une
coloration une décoloration, etc. Dans un mode préféré
de réalisation de l’invention, ce liquide est l’eau.
[0032] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, l’appareil comprend un réservoir supplémentaire de
liquide adjacent au dispositif de mise en forme des che-
veux ou appartenant à celui-ci.
[0033] Ce réservoir supplémentaire peut donc appar-
tenir à l’appareil ou au dispositif de mise en forme et
permet d’appliquer à la chevelure un liquide qui ne soit
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pas forcement vaporisé par le générateur de vapeur de
l’appareil, par exemple lors d’une application par contact
du liquide provenant du réservoir supplémentaire avec
la mèche traitée.
[0034] Avantageusement, le liquide contenu dans le
réservoir supplémentaire est différent du liquide contenu
dans le réservoir qui alimente le générateur de vapeur.
[0035] Ceci permet d’appliquer un liquide cosmétique,
par exemple de mise en forme ou de coloration, en plus
du traitement à la vapeur.
[0036] Ainsi, dans le cas où le cosmétique a été déposé
avant l’application de la vapeur, la vapeur sert de média
de transport du cosmétique pour le faire pénétrer à coeur
du cheveu via l’ouverture des écailles, le traitement mé-
canique qui suit permettant de refermer les écailles et de
réaliser une forme de cautérisation du cheveu pour fixer
le cosmétique.
[0037] Par ailleurs, dans le cas où le cosmétique a été
déposé après le traitement mécanique et thermique du
cheveu, la vapeur est utilisée comme média de transport,
tout en évitant de soumettre le cosmétique à de très hau-
tes températures et éviter ainsi qu’il soit détérioré par la
température.
[0038] Dans une première variante de réalisation de
l’invention, lesdits orifices de distribution sont adjacents
au dispositif de mise en forme des cheveux en étant si-
tués en amont de celui-ci.
[0039] Par « en amont », on entend que dans l’opéra-
tion de traitement, une portion de la mèche de cheveux
supporte d’abord l’application de la vapeur avant de sup-
porter le traitement de mise en forme.
[0040] Les tests effectués en traitant une mèche de
cheveux avec de la vapeur envoyée en amont du dispo-
sitif de mise en forme ont montré que la vapeur arrive à
ouvrir les écailles du cheveu, le nettoie en profondeur.
L’action mécanique effectuée ensuite par le dispositif de
mise en forme finit de débarrasser le cheveu des impu-
retés provenant par exemple d’un éventuel traitement
et/ou soin antérieur.
[0041] Les tests en laboratoire ont aussi montré que
la vapeur envoyée en amont du dispositif de mise en
forme lorsque celui-ci comporte un système de distribu-
tion de cosmétique, permet de faciliter la pénétration du-
dit cosmétique à l’intérieur du cheveu, cela conduisant à
une meilleure action en profondeur dudit cosmétique.
[0042] II a aussi été constaté que le traitement de la
mèche au moyen d’un dispositif réalisant une action ther-
mique, en plus de celle mécanique, après l’application
de la vapeur, empêche la déshydratation du cheveu, ce-
lui-ci étant préalablement gainé d’une couche humide.
Cette gaine est, certes évaporée au moment de l’action
de coiffage, mais en lieu et place de l’eau contenue au
coeur du cheveu qui est ainsi protégé de toute déshy-
dratation liée à l’application d’un dispositif de mise en
forme chaud.
[0043] Enfin, les tests en laboratoire ont aussi montré
que la vapeur envoyée en amont du dispositif de mise
en forme permet de charger suffisamment le cheveu en

humidité pour le protéger d’une déshydratation impor-
tante lors de l’action du dispositif de mise en forme qui
peut être chauffé à haute température, par exemple
230°C.
[0044] Dans une deuxième variante de réalisation de
l’invention, lesdits orifices de distribution sont adjacents
au dispositif de mise en forme des cheveux en étant si-
tués en aval de celui-ci.
[0045] Par « en aval », on entend que dans l’opération
de traitement, une portion de la mèche de cheveux sup-
porte d’abord le traitement de mise en forme avant de
supporter l’application de vapeur.
[0046] Les tests effectués avec un appareil réalisé se-
lon cette variante de l’invention ont montré que, après
une mise en forme mécanique de la mèche, la vapeur
vient réhydrater le cheveu pour compenser la déshydra-
tation liée à l’application sur le cheveu de la surface de
traitement chaude d’un dispositif de mise en forme.
[0047] Avantageusement, le boîtier comprend un
corps se prolongeant vers le bas par une poignée, le
dispositif de mise en forme étant agencé à l’opposé de
la poignée et le cheminement de vapeur sortant par les
orifices de distribution est orienté selon la direction lon-
gitudinale du corps du boîtier.
[0048] Une telle configuration de boîtier assure à la
fois une bonne ergonomie en utilisation et un traitement
efficace de la chevelure par la vapeur.
[0049] Dans un mode préféré de réalisation de l’inven-
tion, le dispositif de mise en forme des cheveux com-
prend deux bras articulés, mobiles dans des directions
opposées, comportant chacun une surface de traitement
des cheveux, au moins l’un des bras comportant un élé-
ment chauffant en contact thermique avec ladite surface
de traitement.
[0050] Un tel dispositif assure un lissage efficace des
cheveux, avec une bonne tenue dans le temps.
[0051] Dans une optique d’ergonomie, les bras articu-
lés sont montés pivotants autour d’un axe sensiblement
parallèle à celui de la poignée de l’appareil.
[0052] L’invention sera mieux comprise à l’étude d’un
mode particulier de réalisation de l’invention pris à titre
nullement limitatif et illustré dans les figures annexées
dans lesquelles :

la figure 1 est une vue en perspective d’un appareil
de traitement des cheveux à la vapeur selon un mode
particulier de réalisation de l’invention, le dispositif
de mise en forme étant en position fermée ;
la figure 2 est une vue en perspective de l’appareil
de la figure 1, le dispositif de mise en forme étant en
position ouverte ;
la figure 3 est une vue en perspective de l’appareil
de la figure 1, dépourvu de son boîtier enveloppe ;
la figure 4 est une vue en perspective d’un dispositif
de mise en forme de l’appareil des figures
précédentes ;
la figure 5 est une vue en perspective de l’appareil
de traitement des cheveux à la vapeur selon une
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variante du mode de réalisation de la figure 1.

[0053] Les figures 1 à 3 et 5 représentent un appareil
de traitement des cheveux à la vapeur comprenant un
boîtier 1 réalisé en matière plastique comportant un corps
2 prolongé vers le bas par une partie allongée formant
une poignée 3 recevant un réservoir 4 d’eau amovible
dont la paroi supérieure constitue la partie supérieure de
la poignée. La partie allongée du boîtier 1 renferme éga-
lement des moyens d’alimentation 6 d’un générateur de
vapeur contenu dans le corps 2 du boîtier 1, notamment
une pompe électrique 5 visible à la figure 3, dont la mise
en marche est commandée par un bouton de commande
7. Le corps 2 du boîtier 1 renferme un générateur de
vapeur 8 constitué par une chambre de vaporisation ins-
tantanée 10, associée à un élément chauffant électrique
9, ces éléments étant visibles à la figure 3. La chambre
de vaporisation instantanée 10 comporte, généralement,
un compartiment clos muni de plusieurs chicanes pour
le cheminement du fluide depuis une entrée d’eau jus-
qu’aux orifices de sortie de vapeur de la chambre. L’ali-
mentation en énergie électrique de l’appareil se fait par
un cordon d’alimentation 15.
[0054] A la figure 3 on peut voir le circuit reliant la pom-
pe électrique 5 au réservoir 4 et au générateur 8. Ainsi,
la pompe électrique 5 comporte un orifice d’admission
16 relié par un premier conduit 17 au réservoir 4 et un
orifice de refoulement 18 envoyant l’eau issue du réser-
voir 4 au travers d’un circuit d’alimentation du générateur
de vapeur 8. Plus particulièrement, le circuit d’alimenta-
tion du générateur de vapeur 8 comprend un second con-
duit 19 menant à un embranchement divisant le circuit
d’alimentation en une première branche de canalisation
20 reliée à un orifice d’admission 21 dans la chambre de
vaporisation 10 du générateur de vapeur 8 et une secon-
de branche de canalisation 22 reliée au réservoir 4 per-
mettant le refoulement d’une partie d’eau issue de la
pompe 5 vers le réservoir 4. La section de passage de
la première branche de canalisation 20 est inférieure à
celle de la seconde branche de canalisation 22 qui est,
elle, réalisée en un tuyau souple, l’appareil comportant
par ailleurs un dispositif de réglage 23 du débit d’eau
envoyé à l’intérieur du générateur 8. Le dispositif de ré-
glage 23 comprend des moyens pour comprimer le tuyau
souple de la seconde branche 22 qui traverse un boîtier
cylindrique 25. Plus particulièrement, le dispositif de ré-
glage 23 permet, en tournant un bouton moleté 24, d’ac-
tionner un levier coudé interne au boîtier 25, levier qui
prend appui sur la surface extérieure du tuyau souple.
[0055] Lors de la mise en route de la pompe 5 au
moyen du bouton de commande 7, celle-ci aspire l’eau
du réservoir 4 par le premier conduit 17 et refoule l’eau
par le second conduit 19, le flux d’eau envoyé par ce
circuit étant alors divisé entre un premier flux faible en-
voyé vers le générateur 8 et un flux plus important envoyé
vers le réservoir. Pour augmenter le flux d’eau envoyé
vers le générateur 8, on tourne le bouton 24 pour com-
primer le tuyau de retour vers le réservoir 4.

[0056] Le flux d’eau arrivant à l’intérieur de la chambre
de vaporisation 10 est rapidement transformé en vapeur
par celle-ci lors de son cheminement le long des chicanes
de la chambre de vaporisation instantanée 10. La vapeur
sort de la chambre de vaporisation 10 par plusieurs ori-
fices pratiqués sur une paroi de fond de la chambre de
vaporisation située à l’opposée de celle recevant l’orifice
d’admission 21. Les orifices de sortie de vapeur de la
chambre de vaporisation 10 communiquent chacun avec
un conduit 14 permettant de distribuer la vapeur à l’ex-
térieur de l’appareil. Ainsi, on peut remarquer à la figure
3, cinq conduits 14 de faible longueur, par exemple d’en-
viron 1 cm chacun, permettant à la vapeur d’être distri-
buée immédiatement après la sortie de la chambre de
vaporisation 10.
[0057] Tel que mieux visible à la figure 2, le corps 2 du
boîtier 1 est fermé, en sa partie inférieure et à l’opposé
de la poignée 3, par une face plane 11 comportant plu-
sieurs orifices de distribution de vapeur 12, chaque orifice
communiquant avec la sortie d’un conduit 14.
[0058] Les orifices de distribution de vapeur 12 sont
adjacents à un dispositif de mise en forme 30 des che-
veux. Ainsi, la partie supérieure du corps 2 reçoit avan-
tageusement le dispositif de mise en forme 30, ce dernier
comprenant au moins une surface de traitement 31 si-
tuée dans le prolongement, voire en retrait de quelques
mm, parallèlement à la face plane 11 du boîtier 1.
[0059] Le dispositif de mise en forme 30 est mieux vi-
sible à la figure 4 et il comporte deux bras 33,34 montés
articulés autour d’une charnière 35 en étant maintenus
en position ouverte ou, dans une variante, en position
fermée par un ressort de compression (non visible sur
les dessins). On remarque ainsi un bras supérieur 33
comportant, à son extrémité libre, un sabot d’introduction
36 de forme évasée se prolongeant par une surface de
traitement 31 plane de forme rectangulaire en contact
avec des moyens de chauffage formés par un élément
chauffant. Le bras inférieur 34 comporte également, à
son extrémité libre, un sabot d’introduction 37 de forme
évasée se prolongeant par une surface de traitement 32
plane de forme rectangulaire en contact avec un élément
chauffant.
[0060] Chaque surface de traitement 31,32 est formée
d’une plaque métallique venant en contact thermique
avec un élément chauffant électrique (non visible sur les
dessins), qui peut être un élément chauffant résistif, à
CTP, à émission infrarouge, etc., qui est placé contre la
surface de traitement et à l’intérieur d’un corps 38, res-
pectivement 39 en matière plastique de chaque bras
33,34.
[0061] Ainsi selon l’invention, le générateur de vapeur
8 comporte un élément chauffant 9 qui est thermique-
ment indépendant de chaque surface de traitement 31,
32 qui comporte chacune son propre élément chauffant.
[0062] Chaque élément chauffant électrique comporte
ses propres moyens de régulation et est alimenté en
énergie électrique par un cordon d’alimentation 40. L’élé-
ment chauffant est prévu pour chauffer les plaques dans
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une plage de températures allant de 90°C à 230°C. Dans
une variante, l’appareil comporte un cordon d’alimenta-
tion 15 unique permettant de fournir l’énergie électrique
au générateur de vapeur 8 et aux plaques chauffantes
du dispositif de mise en forme 30. La surface de traite-
ment 31,32 est réalisée en un matériau thermiquement
conducteur, en étant polie, éventuellement recouverte
d’un émail, d’un matériau céramique, d’une couche de
verre, etc.
[0063] Les bras 33,34 sont ainsi mobiles élastique-
ment en pivotement autour d’un axe perpendiculaire à la
direction longitudinale de leurs surfaces de traitement
respectives 31,32 entre une position d’ouverture et une
position de fermeture. Ainsi, une mèche de cheveux peut
être insérée entre les surfaces de traitement 31,32 des
bras 33,34 lorsque les bras sont en position d’ouverture
et elle peut être ensuite soumise à une pression pour
venir en contact avec les surfaces de traitement 31,32
lorsque les bras sont en position de fermeture, la ferme-
ture pouvant être réalisée par appui sur la surface exté-
rieure des corps 38,39 des bras. Les surfaces de traite-
ment 31,32 planes réalisent ainsi un lissage de la mèche
avec laquelle elles viennent en contact.
[0064] Dans une autre variante de réalisation du dis-
positif de mise en forme 30, les mâchoires sont fermées
au repos et l’on vient forcer manuellement l’introduction
de la mèche entre les plaques des surfaces de traitement
31,32 en tendant la mèche et en la poussant entre les
deux plaques à l’aide des sabots d’introduction 36,37.
Avantageusement, on peut envisager un système de
commande de l’ouverture des plaques pour les écarter
suffisamment de manière à simplifier l’introduction de la
mèche, l’actionnement pouvant par exemple se faire de-
puis la poignée de l’appareil ou à proximité de celle-ci.
[0065] Selon un aspect avantageux de l’invention, le
bras inférieur 34 comporte un déflecteur 42 comportant
une paroi 43 agencée en retrait, mais parallèlement à la
surface de traitement 32. La paroi 43 forme un pare va-
peur protégeant le cuir chevelu de l’action de la vapeur
en permettant de renvoyer la vapeur en direction de la
mèche de cheveux traitée. Ce renvoi de vapeur a aussi
pour avantage d’imprégner la mèche sur ses deux faces
en ne disposant que d’une sortie de vapeur unilatérale.
[0066] Selon un autre aspect avantageux de l’inven-
tion, le bras supérieur 33 comporte un support de fixation
45 au corps 2 du boîtier 1 de l’appareil, plus particuliè-
rement une fixation amovible moyennant une vis 46 coo-
pérant avec un orifice fileté dans la partie supérieure du
corps 2 de l’appareil. Cette fixation amovible permet
alors, en desserrant la vis 46, de passer d’un position-
nement tel qu’illustré aux figures, convenant à l’utilisation
par une personne droitière, à un autre où le dispositif est
tourné de 180° autour de l’axe longitudinal du corps 2
pour l’utilisation de l’appareil par une personne gauchère.
Ce dispositif de mise en forme peut être remplacé par
un autre, par exemple, comportant un corps d’enroule-
ment cylindrique coopérant avec une pince pivotante
d’attache des cheveux, ce dispositif étant alors introduit

dans le support de fixation 45 et monté sur le corps 2 du
boîtier 1 de l’appareil.
[0067] La figure 5 illustre une variante de réalisation
du déflecteur 42, notamment en le rendant solidaire du
corps 2 du boîtier 1 de l’appareil. Plus particulièrement,
le déflecteur 42 a une forme générale de diapason com-
portant une paroi de fond 44 traversée par les orifices de
distribution 12, se prolongeant par un coude la reliant à
une paroi déflectrice 43 espacée. La paroi déflectrice 43
est située à distance parallèlement à la paroi de fond 44
et se termine par une extrémité recourbée en direction
de cette dernière. Un tel déflecteur permet le passage
d’une mèche de cheveux entre ses parois parallèles tout
en protégeant le cuir chevelu, et assure en même temps
le renvoi de la vapeur par la paroi déflectrice en direction
de la mèche. Un tel déflecteur peut avantageusement
être réalisé en une matière plastique.
[0068] En fonctionnement, on met en marche le dis-
positif de mise en forme 30 des cheveux en appuyant
sur un bouton de commande et un témoin lumineux (non
représentés sur les dessins) peut indiquer le moment où
les plaques chauffantes ont atteint la bonne température.
On introduit ensuite une mèche de cheveux à l’intérieur
des bras 33,34 du dispositif de mise en forme 30 appli-
quant un effort de pression sur la mèche, puis on appuie
sur le bouton de commande 7, l’appareil commençant à
produire de la vapeur de manière instantanée. On dé-
place ensuite l’appareil le long de la mèche et on réalise
un traitement à la vapeur suivi immédiatement d’un lis-
sage par contact avec les surfaces de traitement 31,32
du dispositif de mise en forme.
[0069] Du fait que les moyens de commande du dis-
positif sont indépendants de ceux de l’appareil, celui-ci
peut également être utilisé avec les plaques de lissage
à la température ambiante ou très faiblement chauffées.
Ceci permet notamment de réaliser un nettoyage de la
mèche en la débarrassant d’impuretés et en l’hydratant
en même temps.
[0070] Dans une variante non illustrée sur les dessins,
les orifices de distribution de la vapeur sont situés
au-dessus du dispositif de mise en forme afin de com-
mencer par un lissage avant le traitement à la vapeur.
[0071] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.

Revendications

1. Appareil de traitement des cheveux à la vapeur com-
portant un boîtier (1) comprenant un réservoir (4) de
liquide, des moyens d’alimentation (6) en liquide d’un
générateur de vapeur (8), un ou plusieurs orifices de
distribution (12) de la vapeur produite en direction
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d’une mèche de cheveux et un dispositif de mise en
forme (30) des cheveux comportant au moins une
surface de traitement (31) comportant des moyens
de chauffage et venant au contact d’une mèche de
cheveux, caractérisé en ce que le générateur de
vapeur (8) comporte un élément chauffant (9) qui est
thermiquement indépendant de ladite surface de
traitement (31) et le dispositif de mise en forme (30)
comporte des moyens de commande des moyens
de chauffage de la surface de traitement (31) indé-
pendants des moyens de commande de la vapeur.

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le ou les orifices de distribution (12) de vapeur
sont adjacents au dispositif de mise en forme (30)
des cheveux.

3. Appareil selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un déflecteur agen-
cé en vis-à-vis du ou des orifices de distribution.

4. Appareil selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le cheminement de vapeur se
fait via plusieurs orifices (12) uniformément distri-
bués parallèlement à la surface de traitement (31)
de forme générale allongée du dispositif de mise en
forme (30) orientant la vapeur dans une direction
perpendiculaire à celle de leur mise en forme par
ledit dispositif.

5. Appareil selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que le générateur de vapeur (8)
comprend une chambre de vaporisation (10) en con-
tact thermique avec un élément chauffant électrique
(9) et en ce que ledit appareil comporte un ou plu-
sieurs conduits (14) reliant la sortie de la chambre
de vaporisation (10) à l’orifice ou aux orifices de dis-
tribution (12) ayant chacun une longueur inférieure
à 3 cm.

6. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le générateur de vapeur
(8) produit un débit de vapeur supérieur à 5g/min,
de préférence compris entre 10g/min et 60g/min.

7. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend un dispositif
de réglage (23) pour ajuster le débit de liquide en-
voyé vers le générateur (8).

8. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le liquide contenu dans
le réservoir est un produit de traitement.

9. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend un réservoir
supplémentaire de liquide adjacent au dispositif de
mise en forme des cheveux ou appartenant à celui-

ci.

10. Appareil selon la revendication 9, caractérisé en ce
que le liquide contenu dans le réservoir supplémen-
taire est différent du liquide contenu dans le réservoir
qui alimente le générateur de vapeur.
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